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7ro/s tombes néo//to/<7ues de type C/iamib/artoes
à Sa/nf-Léonard VS
P/erre Co/±>ol/l/, Eve/yne /_eemar?s, CAï/vsf/a/7 S/'rnon, Cftr/sf/ane Krama/;
/\/Ee/to Sds/'n/ ef C/7a/Ves-/\/£>e/t Baad

Bien avant la découverte des trois tombes
Néolithique moyen au lieu-dit les Bâti-
ments, la région de Saint-Léonard était dé-
jà célèbre par les trouvailles de vestiges
préhistoriques, localisés sur le versant
nord de la plaine du Rhône et sur le flanc
ouest de la vallée de la Lienne. Les diffé-
rents sites identifiés et étudiés entre 1957
et 1977 constituent un ensemble archéo-
logique d'un intérêt remarquable, malgré le
caractère fortuit des découvertes.
Le Néolithique moyen est présent dans la

plupart des sites préhistoriques signalés
dans cette zone, ils témoignent d'une oc-
cupation relativement permanente (fos-
ses-silos sur la colline de Sur-le-Grand
Pré, roche à gravures, etc.). A part la trou-
vaille isolée dans la vallée de la Lienne de
deux tombes en coffre de type Cham-
blandes, réutilisées par les porteurs de la
Civilisation Campaniforme, aucun témoi-
gnage de nécropole à mettre en relation
avec l'occupation néolithique des sites de
Saint-Léonard n'avait été signalé avant
19751
Les fouilles de Marc-R. Sauter, réalisées
entre 1957 et 1962 sur la colline de
Sur-le-Grand Pré dominant la vallée du
Rhône à l'est de Saint-Léonard ont mis en
évidence un complexe de 53 fosses-silos
creusées dans le limon loessique recou-
vrant par endroits la colline de quartzite
(fig. 1, point 1). L'ensemble de ces struc-
tures occupait une bande de terrain d'envi-
ron 5 m de largeur par 40 m de long, corn-
prise dans une dépression du rocher; mal-
gré l'absence de trous de poteaux ou d'au-
très restes architecturaux, le site de la col-
line de Sur-le-Grand Pré peut être interpré-
té comme étant un lieu d'habitat. Le maté-
riel archéologique appartient au Néolithi-
que moyen II, soit à la phase dite
»Saint-Léonard« de la Civilisation de Cor-
taillod7 Signalons encore une petite ciste,
ne contenant plus d'ossements; ce coffre
est à rapprocher des tombes d'enfants
trouvées autour des cabanes Néolithique
moyen du site du Petit-Chasseur à Sion.
La roche gravée de la Crête des Barmes
est située en contrebas de la colline du
Grand Pré, environ 200 m au sud-ouest

2 (fig. 1, point 3). Parmi les quelque 30 motifs

piquetés, encore conservés sur une sur-
face de calcaire dolomitique polie par le

glacier, environ un tiers a été attribué au
Néolithique moyen par rapprochement
avec des motifs semblables relevés sur les
menhirs du chemin des Collines à Sion®.

Les autres vestiges d'habitat néolithique
connus dans la région de Saint-Léonard
ont été signalés en 1961, à environ 300 m à

l'ouest des tombes des Bâtiments (fig. 1,

point 2). Il s'agit des restes de deux foyers,
accompagnés d'ossements d'animaux et
de tessons de céramique attribuables au
Néolithique moyen II".

La découverte, de 1975 à 1977, de trois
tombes en ciste appartenant à une nécro-
pole du Néolithique moyen située à proxi-
mité des trouvailles citées plus haut corn-
plète ainsi le tableau déjà riche d'une des
premières phases de peuplement préhis-
torique valaisan.
Les tombes des Bâtiments ont été étu-
diées dans des conditions difficiles, qui ont
parfois nui à l'homogénéité des informa-
tions récoltées, les trois coffres mis au jour
ne représentent certainement qu'une part
très modeste d'une vaste nécropole en-
core conservée sous une zone de lotisse-
ments récents. Pourtant, les données origi-
nales qu'elles fournissent par rapport aux
autres tombes néolithiques de type Cham-
blandes découvertes dans le Valais méri-
tent que l'on s'y attarde. Notamment le type
d'inhumation comprenant une réutilisation
des coffres, la présence d'un rituel d'inci-
nération et l'abondance du mobilier funé-
raire font de cette nécropole une trouvaille
remarquable pour la préhistoire de la haute
vallée du Rhône.
L'étude qui suit présente une approche ba-
sée essentiellement sur les matériaux et
documents récoltés au cours de trois
brèves interventions sur le site. Malgré la

mauvaise conservation des squelettes, les
études anthropologiques tentent de tirer le
maximum de données sur le mode d'inhu-
mation et les conditions d'incinération des
ossements retrouvés dans une des torn-
bes. Nous avons volontairement limité les
comparaisons avec d'autres nécropoles
de ce type et de cette époque, les décou-
vertes récentes et les travaux de synthèse

en cours sur le Néolithique moyen de la
vallée du Rhône fourniront un cadre plus
adéquat à de tels parallèles.

La découverte et l'étude
des tombes

Le lieu-dit les Bâtiments, où est survenue
cette trouvaille, est situé à l'est du village
de Saint-Léonard, sur le flanc nord de la
vallée du Rhône (fig. 1 La première tombe
a été découverte en fin juillet 1975, par
Monsieur Pierre Pellaud, au cours du re-
creusement en sous-oeuvre de la cave de
sa villa et de l'aménagement d'un »carnot-
zet«. Les deuxième et troisième sépultures
sont apparues en septembre 1976. La
fouille et l'étude des tombes sur le terrain
se sont déroulées au cours de trois brèves

campagnes: en août 1975, septembre
1976 et janvier 1977®.

L'altitude moyenne du sol de creusement des
tombes est de 500 m, la profondeur de ce niveau
par rapport au sol actuel est de 2 à 3 m et la
pente du terrain naturel ne dépasse pas 7 de-
grés. La succession des couches, telle qu'elle a
pu être observée dans la cave de Monsieur Pel-
laud, n'a pu être étudiée que sur une hauteur de
1 m environ du fait de la présence des murs
d'une ancienne construction (fig. 7); les niveaux
se présentent comme suit de haut en bas:
1 - limon loessoïde, de couleur brun-beige, frac-
tion très fine dominante mais présence de quel-
ques graviers roulés;
2 - fin niveau de graviers contenus dans une
matrice limoneuse brune (env. 5 cm), en relation
avec les remplissages des fosses des tombes
au-dessus des dalles de couverture. Au contact
des sépultures ce niveau devient plus gris et
plus hétérogène;
3 - niveau de sable et graviers dans une matrice
limoneuse brun-rouge (env. 5 cm);
4 - graviers anguleux pris dans une matrice li-
moneuse grise, probablement les alluvions de
la Lienne.

L'interprétation de cette courte séquence
stratigraphique est très délicate compte
tenu de sa faible extension. Il est pourtant
possible de dégager, dans les grandes
lignes, les conditions de dépôt des sédi-
ments observés. A la base des coupes, les
graviers gris observés sur une épaisseur
maximale de 70 cm doivent appartenir



vraisemblablement aux alluvions de la ri-
vière la Lienne, dont le cours actuel est si-
tué 800 m plus à l'ouest du site (couche 4).
Le niveau 3, formé de sables et graviers
brun rouge est directement recoupé par
les fossés de creusement des tombes (du
moins pour les tombes 2 et 3 où cette ob-
servation a pu être réalisée); nous voyons
là un sol préhistorique, antérieur à l'implan-
tation des sépultures. Le remplissage hé-
térogène des fossés des tombes est
constitué de graviers gris à bruns, qui corn-
portent des matériaux issus du sol de
construction et du substrat. Sur les bords
des fossés, les quelques centimètres de
graviers bruns à gris appartiennent à ce
même remplissage (couche 2); on y ob-
serve une pédogénèse semblable à celle
de la couche sous-jacente. Enfin, la couche
1 recouvre l'ensemble des niveaux déjà ci-
tés, son dépôt est postérieur à la dernière
utilisation des tombes et scelle ainsi la né-
cropole. L'origine de cette formation est à

chercher dans un colluvionnement issu de
la pente, en dessus des tombes; ce dépôt
est formé d'un limon fin loessoïde sembla-
ble à celui que l'on observe en surface du
terrain actuel.

L'arch/'fecfure des coffres

La première remarque qui s'impose est le

soin considérable apporté à la construe-
tion des trois tombes étudiées. Le choix et
la préparation des dalles des coffres a per-
mis l'érection de cistes pratiquement
étanches aux sédiments d'infiltration, cette
qualité est certainement à mettre en rela-
tion avec l'utilisation répétée des coffres

pour des inhumations successives. Ainsi,
au moment de leur ouverture, les tombes 1

et 2 ne possédaient presque pas de rem-
plissage autre que les individus et le mobi-
lier funéraire déposé. La tombe 3, elle,
montrait un remplissage de matériaux fins
jusqu'à environ 10 cm de la dalle de cou-
verture, ce limon s'est infiltré par une cas-
sure de la couverture. Le remplissage est à

rapprocher de la couche 1, du moins dans
sa partie supérieure; il s'agit d'un limon
loessoïde, déposé en fines strates, attes-
tant ici un transport humide. On a observé à

la base de ce niveau quelques centimètres
de sables et graviers bruns (à rattacher à la

couche 3?), dans lesquels apparaissaient
les premiers ossements.
Pour les deux coffres où nous avons pu
l'observer (tombes 2 et 3), le sol dans le-

quel ont été creusées les fosses de
construction des sépultures se trouve plus
haut que les bords des dalles du coffre.
Pour la tombe 2 on note une profondeur de

f'Sf- 7

La rég/'on de Sa/nf-Léonard et
/a s/fuaf/'on des frouva/7/es
préd/sfor/gues atfr/'Puées au
A/éo//fd/gue moyen. 7 Sur-/e-Grand
Pré, Lad/fat éfud/'é entre 7957 et
7962 par/W.-fl. Sauter 2 frouva/7/e
en 7967 d'ossements an/maux
assoc/és à des fragments de
céram/'gue A/éo//tt)/gue moyen.
3 Crête des ßarmes, gravures
préd/sfor/gues et p/'erre à cupu/es.
4 Les Sâf/menfs, tro/'s tempes en
c/'sfe éfud/'ées de 7975 à 7977
D/'e fleg/on Sa/nf-Léonard m/'t
den Fundsfe//en des m/ff/eren
A/eo/ttd/Lums.
La zona d/ Sa/'nf-Léonard e /a
pos/'z/'one de//e scoperfe
pre/sfor/ede de/ A/eo//f/co med/'o.

f/g. 2
P/an généra/ de /a zone fou/7/ée,
emp/acemenf des fro/'s fomöes
éfud/'ées et des foyers en re/af/'on
avec /es sépu/tures.
Gesamfp/an der Graöung m/'f den
dre/ GräPern und den /7erdsfe//en,
d/'e /n ßez/'edung zu den GräPern
Steden.
P/'anta genera/e de//a zona scavafa.
Poste de//e fre tempe a c/'sfa
sfud/'afe e de/ foco/ari /'n re/az/'one
con /e sepo/fure.

dalle de couverture

charbonneusesdalle du coffre

d'épaisseur



25 à 30 cm entre le sol de creusement et
les bords du coffre, pour la tombe 3 cette
valeur est au moins de 15 cm. Cette cir-
constance implique que les dalles de cou-
vertures devaient être recouvertes par les
matériaux de remplissage et n'étaient ainsi
plus visibles à la surface du sol néolithique.
On doit donc imaginer un système de re-
pérage des tombes en surface afin de si-
tuer leur position pour les inhumations
successives.
A ce propos, Monsieur Pellaud nous a si-
gnalé avoir trouvé une pierre allongée de
30 à 40 cm de hauteur, plantée verticale-
ment devant la tombe 2; il pourrait s'agir
d'un élément de repérage destiné à indi-
quer ce coffre. Cette observation est à rap-
procher de la trouvaille, faite dans la nécro-
pole de Corseaux-sur-Vevey VD, d'un bloc
allongé de pierre schisteuse probable-
ment planté devant une tombe pour en si-
gnaler la présence®. Malheureusement,
pour les autres sépultures de Saint-Léo-
nard, aucune observation semblable n'a pu
être faite.
La roche utilisée pour la construction des
cistes est principalement le schiste, abon-
dant dans la région, à l'exception de la dalle
de couverture de la tombe 1 qui est en mar-
bre saccharoïde (ou calcaire dolomitique),
probablement issu de la roche de la Crête
des Barmes. Les dalles latérales sont soi-
gneusement calées au moyen de quel-
ques pierres et les angles des coffres ont
été rendus étanches par des dallettes de
schiste disposées entre les pierres du cof-
fre et la dalle de couverture. L'orientation
générale des tombes est très proche de
l'axe nord-sud pour les tombes 2 et 3, mais
la tombe 1 est plutôt orientée nord/
ouest-sud/est (fig. 2).
Le mode de construction des coffres est
identique à celui observé pour la plupart
des tombes de type Chamblandes étu-
diées dans le Valais et le Bassin lémani-
que: tout d'abord les deux dalles des extré-
mités étaient disposées dans la fosse dont
le fond était aplani, puis les deux dalles la-
térales étalent appuyées contre les pierres
des extrémités et calées au moyen d'un
remplissage de blocs et de terre. La dalle
de couverture venait ensuite posée sur les
chants rectilignes des dalles du caisson
ainsi formé, l'étanchéité pouvait encore
être parfaite grâce à des petites dallettes
glissées entre le coffre et la couverture.

Les foyers ef /eur re/af/on avec /es
sépu/fures

Sur lafaible surface de fouille excavée (en-
viron 11 m*), deux foyers aménagés sont
apparus au cours des travaux de creuse-
ment de la cave. Le premier foyer est situé
entre les tombes 1 et 2; sa situation strati-
graphique n'a pas pu être étudiée précisé-
ment, mais deux observations permettent
pourtant de le placer chronologiquement
par rapport à la construction des sépul-
tures: le fossé de creusement de la tombe
1 recoupe le foyer 1, le sol de creusement
de la tombe 2 est situé environ 20 cm plus
haut que le fond du foyer 1.

Ces deux observations permettent de pla-
cer l'utilisation du foyer 1 avant le creuse-
ment de la tombe 1, mais avec un intervalle
de temps probablement relativement court
entre l'implantation de ces deux struc-
tures.
Le foyer 2 est situé à moins d'un mètre au
sud-est de la tombe 3, mais il n'a pu être
fouillé que dans sa moitié est.

Ce deuxième foyer contient beaucoup plus de
pierres que le précédent et son extension com-
plète pouvait atteindre environ 1.5 m de diamè-
tre. Toutes les liaisons stratigraphiques ont été
coupées entre cette structure et les tombes, la
seule observation qui pourrait nous orienter sur
sa situation chronologique est son altitude rela-
tive par rapport à la tombe la plus proche. Ainsi,
on constate que les bords de ce foyer sont à la
même altitude que le sommet de la dalle de cou-
verturede la tombe 3, mais au moins 15 à 20 cm
plus bas que le niveau de creusement de la
fosse de cette tombe. Nous supposerons donc,
en l'absence d'autres observations, que le foyer
2, comme le foyer 1, est très légèrement anté-
rieur à la construction des trois tombes étu-
diées.

Signalons encore l'absence presque corn-
plète de matériel archéologique dans le

remplissage des deux structures (2 es-
quilles d'os dans le foyer 2) et la présence
d'une rubéfaction peu profonde du fond
des foyers. Il n'a pas été possible de prèle-
ver assez de charbons de bois pour une
datation par le C14, le contenu des foyers
était constitué d'un limon cendreux sans
éléments charbonneux conservés.

Tombe 1

La première tombe était recouverte par une
dalle de marbre saccharoïde d'environ 11 cm
d'épaisseur et dont le poids avoisinait 500 kg.
Après l'enlèvement de cette dalle, nous avons
constaté que le coffre ne contenait pratique-
ment pas de sédiments infiltrés, les ossements
des individus inhumés étaient posés directe-
ment sur le gravier du fond de la tombe. La fouille
s'est donc limitée à l'enlèvement des os et des
objets archéologiques et au relevé photographi-
que de chaque décapage d'ossements.

Les dimensions intérieures du coffre sont d'en-
viron 130 cm pour la longueur et de 74 cm pour la
largeur. Les dalles latérales du coffre ont été tail-
lées dans un schiste dont l'épaisseur varie entre
5 et 10 cm; le fond de la tombe ne possède au-
cun aménagement particulier.
L'absence de remplissage sédimentaire dans la
sépulture a été très défavorable pour la conser-
vation des ossements; tous les éléments des
squelettes sont fragmentés et ont subi en outre
l'action des eaux d'infiltration, ce qui ne facilite
pas l'observation du mode d'inhumation et de la
position des individus (fig. 3). Au total quatre
corps ont été déposés dans la tombe 1 et ceci au
cours de deux à quatre phases de dépôts suc-
cessifs.

Etude anthropologique: L'identification des in-
dividus a montré la répartition suivante:
- 3 adultes appartenant à la classe d'âge 50-70
ans, soit 1 homme et 2 femmes;
-1 jeune homme de la classe d'âge 15 - 19 ans.
Si les 3 adultes appartiennent à la même classe
d'âge, cela vient du fait que nous n'avons pu utili-
ser qu'un seul indicateur de détermination pour
chacun d'eux (aspect de la symphyse pu-
bienne®). Dans ce cas-là, la détermination de
l'âge est moins précise et les marges de varia-
tion sont plus larges.

Nous pouvons cependant préciser - grâce à
l'observation de la dentition® et de la structure
interne du fémur® - qu'une des femmes est cer-
tainement plus âgée que les deux autres sujets.
En ce qui concerne l'ordre de dépôt des indivi-
dus dans la tombe, il est probable qu'il suive
l'état de conservation:
- le squelette du jeune homme (1 A) est le moins
bien conservé et le plus perturbé. Il occupe éga-
lement une position plus basse et plus centrale
dans la tombe;
- les ossements de la femme la plus jeune (1B)
sont également assez perturbés et la colonne
vertébrale semble placée plus profondément
que celle des deux sujets restants;
- la colonne de la femme la plus âgée (1C) est
en connexion et le crâne est bien conservé;
- le squelette de l'homme (1D) est le mieux
conservé, le plus compact et la colonne est en
connexion anatomique; il semble avoir été placé
au-dessus des autres.
Dans l'ordre de conservation viennent les sujets
suivants (du moins bien au mieux conservé): 1 A,
I B, 1C et 1D. Il est probable que l'ordre de dépôt
ait été le même, à moins qu'il n'ait eu lieu en deux
temps: les sujets 1A et 1 B, et les sujets 1C et 1 D.
II est intéressant de remarquer qu'excepté le
jeune homme, les occupants de cette tombe
sont assez âgés. Et que de plus, si nos déduc-
tions sont exactes, ce sont les sujets les plus
vieux qui ont été déposés en dernier dans la
tombe.

Mobilier archéologique: La tombe 1 a livré un
matériel funéraire composé de 7 pointes de
flèches, dont 6 en silex et une en roche verte,
ainsi qu'une hache en serpentine polie (fig. 8).
En plus de ce matériel lithique, nous avons ré-
colté un fragment de côte de bovidé dans l'angle
nord-est de la sépulture (en blanc, en haut à
droite sur la fig. 3).
La découverte la plus étonnante de cet ensem-
ble est la série de perles blanches en graines de
grémil bleu (lithospermum purpureo-coeru-
leum aussi appelé »herbe aux perles«, fig. 12). La
plupart de ces perles, très fragiles, étaient bri-
sées au moment de leur découverte, mais on
peut estimer leur nombre à environ une cen-
taine. La situation de cette parure dans la tombe
est difficile à préciser; compte tenu de l'absence
de sédimentation, les perles ont roulé et se sont
concentrées dans les dépressions, elles
n'étaient donc plus en position d'origine. Pour-
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f/'g. 3
Tombe 7;s/'fuaf/'on des sgue/effes
ef du mob/'//'er arcbéo/og/'gue. £n
rouge /7nd/'w'du 7 A, en rouge
c/a/T 78, en b/eu c/a/'r 7C, ef en
b/eu 7 D; /es ouf/'/s en p/'eme fa/7/ée
ou po//e son? représenfés en gn'sé.
Grab 7: STe/effe und Se/'gaben.
8of: /nd/'w'duum 7A, be//rof: /nd/'w-
duum 76, be//b/au:/nd/wduum 7C,
b/au: /nd/wduum 7D. D/'e 6e/'gaben
s/'nd grau angegeben.
Tomba 7: pos/'z/'one de/' scbe/e/n e
de/ comedo, /n rosso /Vnd/w'duo 7A,
/n rosso cb/'aro 76, /'n b/u cb/'aro 7 C,

e /'n b/u 7 D. G//ogge/f//n p/'efra sono
/'nd/'caf/' /n gn'g/'o.

7/g. 4
Tombe 2: s/7uaf/'on des sgue/effes
ef du mob/'//'er arcbéo/og/gue. £n
rouge /Vnd/V/du 7 A, en w'o/ef 76,
en b/eu 7 C, /es ouf/'/s en p/'eme
fa/'//ée ou po//'e son/ represenfés
en gnsé.
Grab 2: STe/effe und 6e/'gaben.
6of: /nd/wduum 7A, w'o/eff: /nd/'w'-
duum 76, b/au: /nd/wduum 7C. D/'e

6e/'gaben s/'nd grau angegeben.
Tomba 2: pos/z/'one deg//' scbe/efn
e de/ comedo, /n rosso /7'nd/w-
duo 7 A, /'n w'o/effo 76, /'n b/u 7C.
G//' oggeff/' /'n p/'efra sono /'nd/'caf/'
/'n gn'g/'o.

f/'g. 5
S/'fuaf/'on des ossemenfs dans /a
fombe 2.
D/'e Tage dec S/ce/effe /'n Grab 2.

Pos/'z/'one de//e ossa ne//a tomba 2.

5




















